
No. 47.] BILL; [187,

Acte piur~ ,icroe n un eúl.et-mfême actô Iea.affise
'tiai.òresde la euinpä'giao "du gräld * cliemii de fer

Occideutàl.

{(j0NSUJERANT. que le çgal quq la;compagnie d.'grand
jeh eëminl de fr.occidental.ô:ait.. antorisée, A l'époque. de la

passàtion-diuprdbent acte, . piélevr .en.vortu de.,différents
etes, au:moyen d'actions; d'effets publics et- d'emprants, est

,5 comme s:it

Par w, act..passé en la huitième année du .ògno'de.Sa
lmljesté, chapitre 86, intitulé" Acte pour remettre en vigneur

certäines dispositions de l'acte incorporant la comp.agnie du
'grand chemin de fer Occidental, etp.our lui permettre de

10 poursuivre cette entreprise, " qui.a reçu la sanction royale le
29 mars 1845, la somme de six millions de piastres, en soixante
mille actions de.cent piastres chacune.

-Par-um. acte passé. en.la ,seizième. auno. d.u.:r gne. de.Sa
1ajesté, chapitre 44, intitulé " Acte pour incorporer la com-

15 pagnie du chemin de fer dHanilton et Toront.o;" .qui a-reçu
la sanction royale le 10 novembre 1852, la somme d'un million
huit cent mille piastres, en dix-huit mille actions de eent
piastres chacune, et quatre cent mille piastres par voie
d'emprunt.

20 Par iun acte passé en la seizième année du règne de Sa
Majesté, chapitre 99, intitulé « Acte pour augienter le fonds-
social de la compagnie du grand chemin de fer Occidental et
pour changer le nom de la compagnie," qui, a reçu.la sanction
royale le 22 avril 1853, la somme de deux millions de piastres,

25 en vingt mille actions de cent piastres chacune, et une somme
illimitée par voie d'emprunt.

Par un acte passé- en- la seiziame année du rgnle de Sa
Majesté, chapitre. 101, intitulé ." Acte pour incorporer la
coinparnie du'chemiiide feï de-L6ndô et Pi-t Sarni; " qui

30 areçúlaa saitio ylroyal lé -22'v'il 185,:l siýnme d 'deux
milhiôt depiîâtrés ei: ving't -mille -òfions de. cèùt pidstres
chacune;- et une so.mm'e illimitée par vole d'emprunt.

Par un acte passé en la dii-huitième année du règne de Sa
ajesLté, chapitre 176, intitulé " Acte, pour. autoriser ·lacom-

.85 pagnie du grand chemin de fer Occidenital . -construire un
embiýùchementde chemin de fer jusqu'&laville de Brantfo-d,
et pour:d'autres fins y -nièitionnées, '.qüI a r-ieçu la sanction
'oyale le 19 n-855'a.somme de sii millions de. piastres,
en soixante mille actiàns de'cent piastres chacune, ou par voie

40 d'emnprunt,~àu xnyen de l'émission de bons au lien d'actions


